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ARTICLE 33

I. – À la quatorzième ligne de la dernière colonne du tableau de l’alinéa 5, supprimer le montant :

« 55 000 000 ».

II. – En conséquence, à la quinzième ligne de la dernière colonne du tableau du même alinéa 5, 
supprimer le montant :

« 59 665 000 ».

III. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« XV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à déplafonner  le produit fiscal des jeux exploités par la Fdj ainsi que celui 
des paris sportifs. Au lendemain des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 et alors que 
le budget pour 2025 prévoit une baisse du budget de 174M avec une enveloppe de 715M d’euros 
contre 889M d’euros pour l’année 2024, le groupe GDR propose d’augmenter le produit fiscal 
affecté à l’Agence nationale du sport (ANS).


